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Contrat Guerraz 2024 

 
ENTRE la productrice : 

Ghislaine GUERRAZ 

Noiray 

73340 La Motte en Bauges 

04.79.35.01.76. 

g.guerraz@orange.fr 

ET l’adhérent / adhérente numéro : 

NOM1 : …………………………………………………………. 

Prénom : ……………………………………………………….. 

Numéros de téléphone : ……….…………………………….. 

                                        ……………………………………… 

Adresse mél (en majuscules) : 

…………………………………………….……………………… 

1) Un seul nom, identique à celui donné à l’adhésion. 

SELON LES MODALITÉS ÉNONCÉES PAGE SUIVANTE 

Pour 8 distributions, selon une fréquence mensuelle du 03/04/2023 au 16/10/2023 inclus, 
et dont les dates sont consultables sur www.novelamap.org. 
 
Contenu du panier Prix unitaire Qté Nb distri Montant 
Tomme jeune (4 semaines d'affinage) 14,50 € × × 8 € 
Tomme affinée (8 semaines d'affinage) 14,50 € × × 8 € 
Ptit chèvre nature frais 2,80 € × × 8 € 
Ptit chèvre nature demi sec 2,80 € × × 8 € 
Ptit chèvre aux noix 3,10 € × × 8 € 
Ptit chèvre aux herbes 3,10 € × × 8 € 
Ptit chèvre cendré 3,10 € × × 8 € 
Ptit chèvre à l’ail 3,10 € × × 8 € 
Ptit chèvre aux échalotes 3,10 € × × 8 € 
Deux ptits chèvres surprise 5,90 € × × 8 € 

Total pour les 8 distributions € 

 
Ce montant est réglé en 1 ou 2 chèques : 
▪ à l’ordre de « Ghislaine Guerraz » 
▪ datés du jour de la signature du présent contrat,  
▪ avec au dos le numéro d’adhérent, 
▪ remis à Pascale Decoux-Vidon, référente de l’association auprès de la productrice, lors de 
l’enregistrement décrit aux modalités page suivante. 
 

□ En cochant cette case, la productrice 
s’engage à respecter les engagements du 
producteur stipulés dans le règlement 
intérieur de l’association. 
 
Date et signature du producteur : 
 
 
 
 
 

□ En cochant cette case, l’adhérent s’engage à 
respecter les engagements du consommateur 
stipulés dans le règlement intérieur de l’association et 
certifie avoir lu les modalités du contrat. 
 
Date et signature du consommateur : 

Rappel : la signature d’un contrat est possible uniquement après adhésion et paiement de la cotisation à 
NovelAmap, ce qui engage l’adhérent à participer comme bénévole à 4 distributions minimum sur l’année. 
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Modalités du contrat Guerraz 2024 
 

 

Distributions 

 
• Elles ont lieu le mercredi de 18h45 à 19h30 à l’école élémentaire de Novel (70 ter av. France, Annecy). 
• Pour ce contrat, elles sont au nombre de huit, selon le calendrier ci-dessous : 

jan. fév. mars avril mai juin juil. août sept. oct. nov. déc. 
   3 1 26 24 21 18 16   
    29        

 

Des ventes exceptionnelles peuvent être organisées selon les besoins de la productrice (à Noël par 
exemple) 
 

 

Procédure de signature du contrat 

 
1. Adhésion préalable à Novelamap : 

▪ Pour une première adhésion : pré-inscription sur www.novelamap.org. 
▪ Pour confirmer votre adhésion : préparez le chèque de 10 € à l’ordre de Novelamap 

 
2. Préparation du contrat : 

▪ Imprimez, remplissez et signez le contrat : 
en 1 exemplaire, qui sera conservé par la productrice, ou 
en 2 exemplaires si vous souhaitez en conserver un après signature par la productrice 

▪ Préparez le ou les chèques, à l’ordre de la productrice. 
 
3. Enregistrement de l’adhésion et du contrat : 

▪ Le 29 novembre 2023, entre 18h45 et 19h30, présentez-vous avec contrat et chèques 
▪ Validez d’abord votre adhésion au stand « adhésion » (chèque), 
▪ Puis déposez contrat et chèques (trombone) dans la bannette au nom de Guerraz. 

 
 

RAPPELS IMPORTANTS 

• Toute signature de contrat avec un producteur nécessite l’adhésion préalable à Novelamap : 

 Pré-inscription sur le site : www.novelamap.org (pour les NOUVEAUX adhérents) 

 Validation de l’adhésion au moment de la remise du chèque de 10 €. 

• Conformément au règlement intérieur de Novelamap : 

 Tout panier non récupéré avant 19h30 sera considéré comme perdu et ne sera pas remplacé. 

 Vous vous engagez à participer à 4 distributions mini. comme bénévole (18h15-19h45, inscription 

sur calendrier). 

• Vous vous engagez dans un lien solidaire avec le producteur : vous acceptez donc les aléas de 

production, et pouvez être invité à participer à un coup de main exceptionnel sur l’exploitation. 

• Pensez à suivre les informations de l’Amap sur www.novelamap.org 

 

 


